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Le vrai motif L E S  T R A V A IL L E U R SN ’ATTENDENT PLUS
Depuis quelques semaines, le pays vit dans la fièvre. Un peu 

de partout des grèves éclataient, tout dernièrement enfin la tempé­
rature a monté, les cheminots se sont mis en grève, paralysant 
ainsi sérieusement l’activité du pays.

On a crié dès le premier jour à une manœuvre politique, le 
parti communiste désirant voir revenir au plus tôt ses ministres 
au gouvernement.

Il faudrait être aveugle pour ne voir que cela dans les 
divers mouvements actuels. Si l’agitatior. politique se manifeste, 
agit, c'est qu’elle a trouvé le terrain propice, à savoir un fort 
mécontentement des travailleurs.

Bien sûr, il est pour le moins curieux de voir que le mouve­
ment est entré dans une phase aiguë aussitôt après le départ du 
gouvernement des membres du parti communiste.

Bien sûr, il est pour le moins curieux que les leaders ecégé- 
tistes dont la couleur politique est bien connue, après avoir 
dénoncé avec force la grève Renault, lancent des revendications 
et soutiennent actuellement la grève, mais entre déclancher et 
utiliser, il y a, malgré tout, une nuance.

La  raison de ces mouvements est fort simple : qu’il suffise de 
comparer les prix de 1945 avec les prix actuels; qu'il nous suffise 
de relire les motions diverses, réclamant une politique économi­
que, votées dans les assemblées syndicales et de voir le cas qu’en 
ont fait les gouvernements successifs; qu’il nous suffise de compa­
rer par rapport à 1938 la part des salaires dans le revenu national; 
qu’il nous suffise surtout de penser à l’immense espoir né dans 
la Résistance. On se disait, à ce moment-là : on vit mal, mais il 
y a l’Allemand et ses réquisitions, il y a Vichy, les importations 
n’arrivaient plus, l’industrie française ne tournait plus qu’au 
ralenti avec des bras bien lents, oui, mais demain, la France rede­
viendrait libre, active, propère.

Demain, c’est devenu aujourd’hui et. l’aujourd’hui est sombre 
pour la classe ouvrière. Avec peu de pain, peu de viande, peu de 
tout parce que tout est trop cher, avec la promiscuité outrageante 
d’une partie de la population qui vit bien et qui gaspille, la 
patience, la résignation ont sombré, les travailleurs n’ont plus 
confiance. Ils ont repris leur liberté.

Il est inutile de chercher ailleurs pour ne pas vouloir trouver 
la cause véritable. Si les gouvernements avaient donné à l'ouvrier 
un juste pouvoir d’achat, nous n ’en serions pas là. Si un parti 
tente d’utiliser ce mouvement à son profit, c’est à la classe ouvrière 
de s’en défendre, elle doit avoir le souvenir de ce parti au gou­
vernement.

La patience et la confiance n’ont qu’un temps. La  justice c’est 
autre chose que des paroles, il faut des actes et nous les attendons.

Ch. SAVOUILLAN .

Que deviens-tu ?
flélas ! faut-il conclure que tous 

les martyrs qui ont payé de leur 
vie afin que ceux qui survivraient 
puissent jouir de la liberté ont été 
vains.

Nous ne le pensons pas, mais 
nous sommes obligés de nous ren­
dre à l'évidence : nombreux sont 
encore les adeptes au régime uni­
que, c'e.st-â-dire totalitaire. Les cas 
sont nombreux sur le plan syndi­
cal, où nos camarades ont à faire 
face à de véritables meutes déchaî­
nées contre un homme comme 
eux, qui travaille pour subvenir 
aux besoins de sa famille. La 
cause de celte lutte inéqale est 
simple ■ ne pas appartenir à la 
même organisation syndicale suf­
fit pour qu'une lutte farouche soit 
décrétée jusqu'à ce que la pauvre 
victime succombe sous les injures 
et quelques fois les coups.

Pauvre classe ouvrière, à qui on 
répète que seul son bonheur ne 
sera réel que fondu dans le même 
creuset, ne plus avoir la possibi­
lité de juger et de critiquer, comme 
tout homme doit avoir le moyen 
de le [aire.

Hessaisis-tol; il n'est pas encore 
trop tard; prend loi même tes res­
ponsabilités, assure-toi de cama­
rades -dignes de loi■ pour prendre 
la direction de tes syndicats, sans 
aucune arrière-pensée autre que 
celle de vouloir le mieux-être de 
tous ceux qui peinent et qui souf­
frent, peu importe si Pierre ne 
volt pas les choses sous le même 
angle de Jacques.

Tous deux ont les mêmes be­
soins pour vivre, donc s'ils sont or­
ganisés syndicalemcnt, ils doivent 
se rejoindre pour la défense de 

leurs intérêts; c'est ainsi que nous 
comprenons le syndicalisme; peu 
nous importe la philosophie que 
l'un ou l'autre professe; il y a des 
points qui ne peinent se rencon­
trer. nous le savons aussi bien que

quiconque et c'est le propre de 
l'homme de penser cl de faire pré­
valoir ce qu'il croit être juste.

Nous savons que nous ne serons 
pas toujours d'accord pour Us mé­
thodes à employer, et avec juste 
raison. Pour que nous puissions 
nous rejoindre, une chose est pri­
mordiale : libérer le syndicalisme 
de toute entrave et de tous mots ■ 
d’ordre politique.

Nous en parlons avec connais­
sance de cause, étant donné les 
différentes positions adoptées par 
certains camarades cégétistes en 
quelques semaines, qui d'ailleurs 
se contredisent de la façon la plus 
formelle. Nous savons que le my 
the du parti et du syndicat unique 
est bien ancré chez certains mili­
tants el que nombreux sont ceux 
qui ont pris une carte du ftarti 
pour qu'on leur fiche la paix, c'est 
du moins ce qu'ils disent; nous ne 
pouvons pas approuver cette non­
chalance, nous l’avons dit, toutes 
les idées sont respectables lors­
qu'elle sont sincères, mais nous 
ne pouvons admettre et nous n'ad­
mettrons jamais que des camara­
des, parce que syndiqués chré­
tiens, perdent leur gagne pain, 
ayant ia franchise de dire tout 
haute ce que beaucoup pensent 
tout bas.

Nous assistons encore présente­
ment, dans des maisons nationa 
Usées, où nos camarades sont m i­
noritaires, à une véritable chasse 
à courre, où on poursuit le gibier 
jusqu'à épuisement Se voir dans 
l’obligation de prendre une carte 
syndicale à /a grande C.G.T. ou se 
voir mettre à la porte s'il la re­
fuse,- nous pourrions citer de nom­
breux exemples.

Nous sommes en droit de nous 
demander si La Liberté syndicale 
inscrite en toutes lettres dans la 
nouvelle constitution n'est pas une 
véritable fumisterie.

Qu’on le veuille ou non, un fait 
s'impose : depuis le début de Tan­
née jusqu’à maintenant, U pouvoir 
d'achat dos travailleurs a encore 
baissé... et le ravitaillement aussi.

Malgré les promesses, malgré les 
coups de clairon — pardon 1 de ra­
dio — annonciateurs de la manne 
gouvernementale, malgré la baisse 
« officielle » des 10 %, le coût de 
la vie augmente.

Des exemples vécus : la viande, 
les légumes, les fruits, et tous les

articles et denrées que les femmes 
et mères de nos camarades voient 
monter chaque jour un peu plus.

Des exemples officiels : l ’indice 
des prix de détail est passé de 830 
en avril à 8S3 en mai, soit 6,38 %.

En février dernier, la classe ou­
vrière, par la voix de ses centrales 
syndicales, acceptait le blocage des 
salaires et un effort de production 
supplémentaire avec les 48 heures 
du plan Monnet, ceci jusqu’au 
1er juillet.

NOTRE CARTEL
■  A  L ' A C T I O N

S’il était encore besoin de prou­
ver la nécessité de notre Cartel in­
tersyndical de la Région pari­
sienne, les récents conflits dans la 
métallurgie furent l’occasion uni­
que de démontrer les bienfaits 
d’une action concertée et coordon­
née entre nos différents syndicats.

C’est ainsi que, lors du débrayage 
du vendredi 16 mai, il fut possible 
de réunir un très grand nombre 
de nos responsables de section pour 
étudier avec eux l’attitude que de­
vraient adopter nos syndicats mé­
tallurgistes en face des revendica­
tions posées par les travailleurs de 
notre industrie.

A la suite de cet échange de 
vues, très profitable pour tous et 
qui permit de faire très judicieuse­
ment le point de la situation, il fut 
décidé de constituer une délégation 
qui irait, le jeudi 22 mal, porter 
un cahier de revendications au mi­
nistre du Travail.

Initiative courronnée de succès, 
puisque, au jour Indiqué et malgré 
un laps de temps très court pour

Quoi qu'il en soit, camarades qui 
nous faites confiance, soyez as­
surés que le mot Liberté, pour 
nous n'est pas un vain mot et s’il 
faut qu'une minorité de travail­
leurs défende la liberté avec tout 
ce que cela signifie, vous nous 
trouverez toujours à vos côtés 
pour partager les risques que cela 
comporte, étant certains qu'en dé­
fendant la liberté syndicale, nous 
défendons loutes les libertés.

prévenir nos camarades, 200 délé­
gués, représentant les sections syn­
dicales C.F.T.C. des entreprises mé­
tallurgistes de la région parisienne, 
étaient présents pour porter au mi­
nistre du Travail nos revendica­
tions.

Ce dernier étant, à ce moment, 
en conversation avec les bureaux 
confédéraux de la C.G.T. et de la 
C.F.T.C., notre délégation fut re­
çue par un représentant du mi­
nistre.

Au cours d’un entretien fort long, 
les porte-parole de notre Cartel ne 
manquèrent pas d’attirer l’atten­
tion des Pouvoirs publics sur la 
situation tragique des travailleurs, 
qui voient, malgré toutes les pro­
messes faites jusqu’alors, leur pou­
voir d’achat diminuer tous les Jours 
et sont, de ce fait, de plus en plus 
réduits à la misère.

Stigmatisant, d’autre part, la vé­
ritable incurie qui règne dans le 
domaine du ravitaillement, nos dé­
légués se firent l’écho d’un grand 
nombre d’anomalies et d’incohé­
rences quant à la répartition et 
aux prix des denrées alimentaires 
de première nécessité (pain, viande, 
vin, pommes de terre, etc...).

La question de la Convention 
Collective Nationale fut également 
évoquée, ce qui permit aux repré­
sentants de notre Cartel de faire 
connaître au ministre notre posi­
tion et la légitimité de nos droits 
quant à la participation de notre 
organisation aux discussions de la­
dite Convention. Organisation re­
présentative et confirmée comme 
telle par les résultats des récentes 
élections de la Sécurité Sociale, ne 
serait-ce pas porter une atteinte 
très grave au système démocrati­
que que d’écarter des discussions 
la C.F.T.C. ?

A. L E  D EN TU .
L. DILGER. (Suite en 2« page)

Et pourtant, on lui avait donné un 
salaire minimum tellement mesquin 
(7.000 francs brut sur 48 heures) 
qu'on n'avait même pas osé l’appe­
ler « vital ».

En échange, le gouvernement s’en­
gageait pour la même période à blo­
quer les prix. puis les faire baisser, 
assurer un ravitaillement normal en 
denrées de première nécessité, allé­
ger le circuit de distribution, punir 
énergiquement les trafiquants affa- 
meurs du peuple, faire la réforme 
fiscale pour plus de justice, dévelop­
per la production des articles d’uti­
lité sociale.

Qui, des deux parties, n’a pas rem­
pli son devoir ? Qui donc possède les 
•raisons légitimes de se mettre en co­
lère ?

Et elle éclate, cette colère du peu­
ple : la colère des ménagères, des 
ventres vides, des 250 grammes de 
pain, des boucheries sans viande, des 
semaines sans vin, des queues qui 
recommencent.

Elle éclate et elle est aussitôt ex­
ploitée par ceux qui détenaient une 
partie des responsabilités gouverne­
mentales depuis la Libération jus­
qu’en mai dernier, par ceux qui ont 
trahi la classe ouvrière à la Confé­
rence économique du Palais-Royal

On nous dit que, face aux re­
vendications ouvrières, le Gouver­
nement va devoir changer sa po­
litique économique.

Mais, quelle est sa politique 
économique ? Malgré les récla­
mations, les propositions précises, 
qu'a-t-il fait ?

Si nos Gouvernements avaient 
eu une politique économique, 
nous n’en serions pas là I

de juillet dernier en admettant à 
l’avance, avec l'augmentation déma­
gogique des 25 % (pardon l des 17 
à 12 %), le rajustement (sic) de 
certains (resic) produits agricoles„ On 
sait où cela nous a mené : 60 % 
d’augmentation du coût de la vie de 
juillet à décembre 1946.

Alors, comme ils sentent que 14 
peuple est las de l’hymne à la pro­
duction, que le gouvernement fait 
faillite; comme ils constatent que les 
élections à la Sécurité Sociale ne 
leur ont donné qu’à peine 60 % des 
voix, ils se dépêchent de trouver 
quelque chose de nouveau, et ils 
nous offrent les fameux 10 francs 
de prime à la production.

Roger GILLOT.
(Suite en 2« paye)

En pleine “ démocratie ”
H semble que ces quatre syllabes 

aient, actuellement, une tendance a 
être sérieusement galvaudées.

Pourtant, elles se trouvent, à 
toute occasion, dans toutes les bou­
ches et l'on en fait un usage con­
tinuel sans que, pour cela, on ait 
l’impression que les usagers en 
aient la notion exacte, à plus forte 
raison, le respect.

Un fait que tous nos camarades 
ont eu à connaître et que je livre à 
leurs méditations, l'illustre de fa­
çon saisissante.

Les récentes élections à la Sécu­
rité sociale prévues par la loi d’oc- 
.tobre 1946, devaient, contrairement 
à celle d’octobre 1945, visant à la 
désignation des administrateurs 
par les organisations syndicales, 
avoir lieu d’une manière « démo­
cratique » à bulletin secret, à la 
proportionnelle et avec panachage, 
avec la participation de tous les 
salariés cotisant à la Sécurité so­
ciale.

Tout est donc pour le mieux et il 
semble que chacun puisse s'estimer 
satisfait puisqu'il va pouvoir choi­
sir entre les candidats des diffé­
rentes listes en présence, ceux des 
représentants qu’il entend voir au 
conseil d'administration de la 
Caisse primaire dont il dépend-

Déjà, notre naïf croit qu’enfin 
il faut compter avec lui et qu’on 
va voir ce qu’on va voir.

Les jeux sont faits, les résultats 
proclamés et... chose curieuse, les 
favoris de la liste C.G.T ne sont 
pas là et d'illustres inconnus de la 
masse sont présents au poteau.

Simple surprise d’une course... au 
fauteuil.

Et, déjà, d’aucuns supputent 
qu’un air plus sain va souffler, 
exempt de toute ingérence politi­
que.

Las ! mes camarades, erreur ! 
La loi est la loi et la malheureuse 
iporte en-elle, avec son remède, le 
poison qui la tue.

Il est dit, dans la loi , « qu’en 
cas de démission ou de décès d'un 
élu, le suivant sur la liste, dans 
Tordre de proclamation des résul­
tats, sera appelé à remplacer l’élu 
défaillant. »

Bon, direz-vous, mais en quoi ce­
la nous intéresse-t-il présentement, 
alors que le conseil d’administra­
tion vient seulement d’être élu ?

Alors, mes camarades, c'est là 
que commence la farce.

Les favoris de la C.G.T., battus, 
par le jeu de la proportionnelle et 
du panachage, les « queues de lis­

te » élus par les mauvaises têteau 
parfait !

Eh bien 1 les élus démissionne­
ront et céderont leur place aux fa­
voris battus.

Passez muscade, le tour est Joué I
Voilà, mes amis, l’explication des 

quatre syllabes.
Allons, trêve de plaisanterie. Il 

est tout de même inadmissible de 
voir un candidat battu aux élec­
tions de la Sécurité sociale occuper 
le fauteuil présidentiel de la TVs- 
se primaire de la Région parisien­
ne, appuyé dans le conseil par tous 
ses colistiers évincés et qui, de 
mieux, est assis par la grâce des 
employeurs qui ont souhaité l’una­
nimité.

C’est ce qu'en bon français on 
nomme « abus de confiance » ou, 
plus simplement, une escroquerie.

Le plus beau, c'est que ce sont 
ceux-là mêmes qui s’intitulent les 
seuls défenseurs des travailleurs qui 
la pratique.

Il est vrai que la « grande » 
C.G.T. a ce monopole de défense, 
puisque, à l’entendre, il n’y a qu'el­
le, vu ses 6.500.000 cotisants, donc 
adhérents certains.

H. M IC H E L E T , 
(Suite en 2» page)



LA VOIX DES METAUX

A MANGER POUR TOUS!
Nous venons (L'assister, depuis proximatmes; une faible marge- Nous y  remédierons moins en- 

plusieurs semaines à une offensive d'erreur ne peul provoquer un  corc par des controverses enlre les 
jénffrale, sœvammmi menée, sa- gros décalage des prévisions êco- prix libres et les prix taxés. La 
ramfaent orchestrée, contre le rœ- nomiques. seule tâche des Pouvoirs publics
tionnement, contre la taxation des Plusieurs évidemment n'hésitent dans les périodes où un rationne- 
prodults, bref, une campagne gé- pas à  envisager volontiers le ne- ment strict est encore nécessaire, 
nérale pour la liberté totale des tour rapide à une liberté générale, c’est, de fournir à tous, par une 
marchés. Mais les travailleurs doivent être politique cohérente de production

Les commerçants ont fait des clairvoyants en face de ce système et de distribution, des rations suf- 
meetingff, des tracts, des affiches ta liberté générale étendue à lisantes.
pour faire comprendre aux con- de nombreux secteurs de l'alimcn- Il faut se persuader que pas plus 
summ-attyrs que leur intérêt était tation en temps de pénurie égaie- que la richesse, la liberté ne sc 
la liberté. Une certaine presse a  ment très étendue. C’est l'exisienca décrète, elle se gagne (1) 
appuyé' ces revendications.- tous avx étalages de denrées apparent- Notre gouvernement devrait le 
tes arguments n'ont pas été sans m ent abondantes, mais de prix savoir. Ses concessions, face aux 
effets sur la classe ouvrières et inaccessibles ci cause de leur quan- commerçants, nous effraient quel- 
rmmbreijit.es sont les ménagères trié réelle très faible. La liberté que peu. Au lieu de s’engager 
qui se disent : s Ah l si nous devient alors la forma la plus in- dans La voie de la ferme justice, 
a rio n sjii liberté •' » juste du rationnement. Nosvoisins il sc laisse intimider. Que Les Ira-

La féaClion de la ménagère est d'Italie en savent quelque chose, railleurs s'en persuadent, 
normale, Les insuffisances et le Tl s'agit, par ces quelques ré- A la caricature du rationnement 
désordre, que chacun constate dans flexions d'observer des réalités qui d’aujourd'hui, on veut substituer 
notre ravitaillement ont créé u n  nous touchent de très près et avec la liberté. La liberté c'est la loi de 
tel schtifitont de lassitude qu'en lesquelles■ nous ne pouvons jouer la jungle, c'est le petit qui crève, 
désespoir de cause, beaucoup de sans y avoir pensé. Nous vou- c'est le gros qui vil. 
travailleurs sont devenus prêts à cirions en tout cas rappeler une vé- La classe ouvrière ne veut pas 
compter, pour en sortir, sur un rc- rite première, c'est que nous ne cela. Lille exige un juste rationne 
tour pLus ou moins rapide à la remédierons pas à notre pénurie ment, c'est-à-dire l'égalité devant 
liberté. . par des oscillations fantaisistes, la pénurie, le droit de vivre quelle

U s'agit là d'une réaction psÿ- comme pour le pain, enlre un ra- que soit sa fortune. Ch. S. 
clic-logique; mais non (t'un raison- tionnement supprimé et rétabli, P.S. — Nous avons, pour cet ar- 
nemsent rigoureux, lin rationne- puis observé avec négligence et fie te, largement utilisé une élude 
ment qui fonctionne mal, nous resserré brutalement du jour au de notre camarade F r a n ç o i s  
fail concjïirej' après des expéritn- lendemain. Henry,
ces épuisqnlCs que, peut-être, ta

■---------------------------— — ■—  — — -------------------------------------------------------------------------------------------

ffiufbüque féminine
Législation du travail féminin

(SUITE)
E tan t (tonnée la loi d 'im itation  

grâce à  laquelle le règlem ent inté- 
rieur ü 'nn  établissem ent tend  à  se 
répéter dans d ’au tres établissem ents 
similaires, on peu t dire que des rè­
gles de-diverses origines o n t une im ­
portance considérable. L’ftctl(yn du 
Comité d 'en treprise doit donc tendre 
à  la form ation e t à  la reconnais­
sance d’habitudes dans la  vie indus­
trielle.

Les travailleuses doivent donc s’in ­
téresser à to u t ce qu i touche- leur vie 
professionnelle, et c 'est avec le désir 
du mieux social que l'on fa it passer 
dans la p ra tique d’abord les pres­
criptions légales qui ne doivent pas 
être un texte m ort e t sans effet pour 
les travaille ses que la loi en tend 
protéger, ens lite penser que les rè­
gles suscitées peuvent aller bien au 
delà du m inim um  de pro tection  ac­
cordée p v lu :>l

Il ne pourra être  question dans 
ces articles de nous é tendre dans les 
grandes lignes, nous nous bornerons, 
dans le cadre officiel d u  Code du

IibcrtéjvWut m ieux que 1* ration­
nement; nous n'en savons rien, 
car nous condamnons quelque 
chose auj a été appliqué avec tant 
de malfaçons que le principe est 
t/i.'r  nhnqissable.

von* }c monde (le ministre du 
Ravitaillement, lui-même) à  oublié 
que te rationnement n'est pas par 
définition, une brimade, plus ou 
moins injustement appliquée dans 
les secteurs les plus déshérites, 
mai; devrait viser à un but positif 
qui est d’assurer à chacun sa ra­
tion vitale dans toute situation où 
une juste répartition de ressources 
insujfisani.es ne peut être laissée 
eu hasard.

Hans la pratique, le marché 
pour lequel on parle le plus d'un 
retour à la liberté est le marché 
de la viande.

Voyons un peu. On justifie celte 
tendance^ en indiquant que notre 
cheptel serait sensiblement recons­
titue par rapport à Vavant-guerre.

Signalons d'abord que celte re­
constitution de noire cheptel est 
l'objet de quelques discussions 
techniques assez délicates étant 
donné la fragilité des statistiques 
dtins les années que nous traver­
sons. Il y a lieu en tout cas, de ne 
pas sa fier à des informations ap-

CONGRES NATIONAL DE LA FEDERATION
de la

des 22 et 23 mai 1947

FAMINE
Il va bien falloir que ça change.
Car plus ça va, ei ino insl'on  mange l

A dater d’aujourd'hui, c’est comme à l'habitude 
{Ramadier ou Pineau, Farge ou bien Longchambon), 
Pour trouver à manger, c’est de plus en plus rude,
NI bifteck, ni gigot, sans lard et sans jambon.
Bu vin, de moins en moins. La source en est tarie, 
Et pourtant, à l'automne, tl y avait du bon.
S ix litres Claimt promis, mais changement de ton.
Trois litres nous aurons. Je crois qu'On nous charrie I
Que nous restera-t-il pour noire nourriture
Si le pain manque aussi ? Nous le saurons bientôt.
R est vrai que croissants, brioches et gâteaux 
S'étalent impudents à maintes devantures.
Du dernier pot-av-feu, nous rongerons les os.
Nous mangerons les oeufs, à défaut de la poule,
Ou bien des bigorneaux, faute d'avoir des moules.
Mais assCi plaisanté. Parlons clair, parlons haut.
Quand pourrons-nous revoir, variés sur nos tables,
Des mets sains, abondants, présentés chaque jour,
El que ce régime puisse durer toujours ?

Est-Ce trop demander à tous ces incapables ?
Il va bien falloir que ça change.
Car plus ça va, et moins l’on mange !

Albert Larquet, 24-4-47.

JEn pleine « démocratie »
(SUITE DE la page  1) Qu’importe, le fauteuil est assuré

Le grand malheur, c’est qu'elle a et ces messieurs du patronat peu- 
dû en semer quelques-uns en route, ""
car le compte n ’y est plus.

HOTRt CARTEL L L’ACTION
(SUITE DE LA PAGE 1)

Ayant fait ainsi le tour d’horizon 
des problèmes posés et des solu­
tions que nous préconisons, le re­
présentant du ministre, fort im­
pressionné par le sérieux de notre 
démarche, qui fut faite avec tout 
le calme et la sérénité désirables, 
nous promit de transmettre Inté­
gralement à M. Daniel Mayer nos 
revendications et suggestions.

Cette manifestation particulière 
n’est qu’un épisode de l’activité 
sans cesse grandissante de notre 
Cartel intersyndical.

Déjà un très grand nombre de 
camarades ont pu se rendre compte 
des bons résultats que donne cette 
réalisation.

S adressant à tous les salariés de 
la métallurgie de la région pari­
sienne (ouvriers, employés, techni­
ciens, agents de maîtrise, ingé­
nieurs et cadres), notre Cartel est 
appelé à Jouer un rôle de plus en 
plus grand dans l’action future.

Ainsi, mieux outillés, plus unis 
que jamais, il nous est permis de 
regarder l’avenir avec confiance, 
certains que les bénéficiaires de 
notre action incessante seront tous 
no.s compagnons de travail.

Nous venons de vivre, à Paris, 
deux journées splendides, à l’occa­
sion de notre congrès annuel. Nos 
camarades de province ont fait le
nécessaire pour y participer, en men(- représentatif de la Métallur- 
grand nombre, malgré les difficul- internationale, 
tés toujours plus grandes que re- jqous ne saurions mieux résumer 
présente un déplacement dans la ces deux jours de travall qU’en
capitale. , vous répétant les paroles de nos
nru °rm Jfnsi «  rariHrpSr n î , 1 o camarades suisses qui, surpris, au on3PU ainsi se rendre compte que d£but du congrès, par la jeunesse 
natre FéderaLon est-désormais con- d ^  majeure partie des congres- 
siderée comme une grande orgam- sisteSi n0Jus d ^ e n t .  en fin de 
^ 105  séance : « Nous n’aurions jamais

nous 0nt llonor^s de pensé que des jeunes Français puis- 
leur présence. sent être aussi mûrs d’idées et de

Du reste, nous devons signaler tenue dans une assemblée de ce 
que si la Hollande n’était pas re- genre et où sont discutés de si gra- 
présentée, la faute en incombe à  ves problèmes. » Et nos camarades 
une indisposition soudaine de son nous disaient ensuite que notre Fé- 
délégué, qui nous a ainsi privés de dération pouvait regarder l’avenir 
la présence d’un camarade haute- avec confiance, ayant en son sein

une telle quantité de militants che­
vronnés et de jeunes qui ont aussi 
bien su assimiler les leçons du 
passé et qui se lancent dans l’ac­
tion avec une telle ardeur.

Les deux journées furent bien 
remplies, croyez-nous. Notre secré­
taire général commenta rapide­
ment son rapport moral et la dis­
cussion en fut assez brève. Du 
reste, si nos camarades regrettent 
parfois que des erreurs aient pu 
être faites, ils ne s’y arrêtent 
guère, préférant, avec Juste raison, 
parler plus longuement de l’action 
présente et de celle de demain, ce 
qui, somme toute, est encore préfé­
rable.

C’est sans doute pour cela que le 
rapport Kreder et surtout celui de 
Williame furent âprement discu­
tés. C’est que. voyez-vous, dans ces 
rapports, il était question des sa­
laires et des prix et de l’action de 
la Fédération dans l’année à venir.

Dana ces discussions, nous avons 
pu voir combien nos camarades se 
passionnent sur toutes les ques­
tions vitales pour les travailleurs 
et vitales pour la bonne marche de 
la Fédération.

Un de nos camarades des Ar­
dennes nous disait, ces jours der­
niers, que, participant pour la pre­
mière fois à un congrès, il avait 
constaté avec plaisir que, dans un 
esprit de sincère fraternité, on y 
peut soutenir son point de vue 
dans des discussions souvent très 
vives, sans pour autant y voir le 
ton dépasser la règle de la par­
faite harmonie.

A l’issue de nos travaux, nos ca­
marades Bertinchamps (Belgique) 
et Durr (Suisse) vinrent, du reste, 
après nous avoir apporté le salut 
de nos camarades métallos de Bel­
gique et de Suisse, nous dire, en 
des paroles vibrantes, leur satisfac­
tion de constater qu’en France éga­
lement l’effort des syndicalistes 
chrétiens est patent, que cet effort 
porte ses fruits, et que, demain, 
nous verrons notre Fédération éga­
ler en nombre les effectifs des or­
ganisations similaires.

Au cours de ces importantes 
journées, notre président fédéral 
eut parfois la tâche très rude pour 
que nos discussions puissent, en fin 
de compte, avoir un résultat con­
cret ; reconnaissons qu’il sut met­
tre la main de velours dans un 
gant de fer et qu’il dirigea ces 
débats fédéraux à la satisfaction 
générale.

Mais il est bon que chacun sache 
que ce congrès a prouvé à tous 
que notre Fédération fait preuve 
d’une grande vitalité, que partout 
nous sommes présents et que les 
problèmes qui intéressent la classe 
ouvrière sont l’objet de nos soucis 
journaliers et que vos délégués ont 
travaillé de toutes leurs forces à 
résoudre ces problèmes.

Du reste, la participation de nos 
syndicats était telle que déjà vos

représentants ont dû vous en ap­
porter des échos. Que ce bref 
compte rendu vienne encore ren­
forcer leurs, descriptions de nos dé­
bats et vous inciter, une fois de 
plus, à œuvrer pour que notre Fé­
dération de la Métallurgie soit, de­
main, telle que vous la souhaitez 
voir, et cela pour le plus grand 
bien des travailleurs.

B. BOBIN.

Travail, à  voir les poin ts que nous 
avons précédem m ent cités, à savoir :
1) LES ADMINISTRATIONS OFFI­

CIELLES COMPETENTES EN MA­
TIERE DE TRAVAIL FEMININ.
En Europe, la  form ule du  bureau 

cen tralisan t to u tes fonctions rela­
tives au travail des femmes n 'a  p a s  
encore été  adoptée, mais il exista 
cependant des in stitu tio n s de p lu­
sieurs types affectées à  l’étude des 
problèm es du travail fém inin, à  la 
préparation  ou au contrôle des lois, 
ou enco-e à  l’assistance aux travail- 
leu -es.

Parm i les orgai ismes d ’étude e t de 
préparation  des lois, les commissions 
consultatives existent dans certains 
pays depuis une' époque déjà reculée. 
En France, par exemple, les commis­
sions droyrtcm eiuuies au  travail o n t 
été oiit'inelli n ient constituées en 
ta n t que <<.mmt>s/ons consultatives 
pour les problèmes du  travall des 
femmes e t des et ta n ts  ; si leurs a t­
trib u tio n s o n t é té  postérieurem ent 
élargies à  d ’au tres objets, ces com­
missions peuvent encore au jo u rd 'h u i 
présenter aux m inistres des sugges­
tions su t  les am éliorations don t se­
ra it susceptible la législation rela­
tive au travail des femmes, e t ces 
commissions doivent com prendre 
obligatoirem ent des personnes du 
sexe fém inin (Livre II du  Codé du  
travail, ai t. 115). D 'autre, part, to u t 
projet de  réglem entation su r le t r a ­
vail des femmes e t dès en fan ts doit 
être  porté pour, avis devant une 
Commission supérieure du travall.

Les conventions collectives o n t 
apporté aux travailleuses la  possibi­
lité de faire passer par leurs organi­
sations syndicales tou tes les clauses 
particulières à  leur personnalité. 
Alors que de nouvelles conventions 
collectives sont en préparation , il 
fau t absolum ent que les travailleu­
ses s 'in téressent à  savoir si rien ne 
sera omis Voilà le travail urgent des 
Commissions fém inines de chaque 
syndicat.

Simone TROISGROS.
(A suivre.)

vent se féliciter d’avoir appuyé le 
candidat, et de l’avoir élu par ac­
clamations, il leur en sera recon­
naissant et la classe ouvrière avec, 
puisque, désormais, le camarade 
Costes présidera aux destinées de 
notre Caisse primaire de la région 
parisienne.

Il y  fera du bon travail, à tout 
le moins, puisque tous ses camara­
des enthousiastes promoteurs (?) 
des Assurances sociales en 1930, 
comme Henry Raynaud, seront à 
ses côtés.

Que nos camarades salariés de la 
C.G.T. se réjouissent, on s’est aper­
çu qu’ils avaient voté comme des 
imbéciles et pour ne pas les chagri­
ner, on a rétabli l’ordre chronolo­
gique des choses pensées, mais non 
prévues.

On espère que, la prochaine fois, 
ils feront mieux et qu’ils ne se con­
duiront pas comme des écoliers.

En attendant, nous eu avons 
pour trois ans et nous aurons tout 
le loisir d’étudier le Larousse au 
mot « dupe ».

A la lumière des conséquences 
entraînées par les résultats de la 
C.G.T. à une élection « d’échec », 
nous, syndiqués chrétiens, disons 
que pareil tripotage ne doit pas se 
renouveler et que, mieux, il est de 
notre devoir de chercher un re­
cours dont les lois républicaines 
doivent pouvoir se saisir.

C'est ça. la démocratie I I 1

Les travailleurs n attendent plus
(SUITE DE LA PAGE i)

C ’est, paraît-il, la panacée, le re­
mède, applicable partout, dans toutes 
les industries, dans toutes les entre­
prises, quelle que soit leur situation 
financière, l ’augmentation de leur 
production, me... ‘

Et le gouvernement a cédé; comme 
il a cédé devant les commerçants, 
comme il cède tous les jours devant 
les paysans, les trafiquants. les gros 
intérêts financiers. Il ne faut pas par­
ticulièrement lui en vouloir, à calui- 
là : il supporte avant tout l'héritage 
de ceux qui l'ont précédé depuis la 
Libération et dont il suit trop la 
même ligne.

Au lieu d'accorder un minimum 
vraiment a vital », comme nous le 
lui demandions encore, il a préféré 
« lâcher » une aumône en donnant 
les 7.000 francs net sur 200 heures 
au lieu de 208 et en promettant une 
étude de prime à la production, de­
vant aboutir pour le 15 juin.

Les familles ouvrières ont de gran­
des facilités pour vivre, puisque le 
gouvernement n'a pas pensé devoir 
leur donner quelque chose. En effet, 
aucun rajustement des prestations fa­
miliales n’a été accordé.

Mais les travailleurs sont las d ’at­
tendre.

Quant à nous. noire position est

Croquis
Effervescence dans la métallur­

gie...
Grève du rail...
Conflits successifs des différents 

services publics...
Lassitude générale de la classe 

ouvrière devant une situation diffi­
cile et un avenir de plus en plus 
incertain...

Autant de signes qui devraient 
servir d’avertissements aux pou­
voirs publics et les inciter à pren­
dre rapidement les mesures qui 
s'imposent.

Certes, plusieurs thèses peuvent 
s'affronter quant aux solutions à 
envisager pour résoudre les problè­
mes qui se posent actuellement ; 
mais nous ne nous lasserons jamais 
de répéter que le problème n» 1 
est et reste CELUI DU RAVITAIL­
LEMENT.

Le minimum vital, te pouvoir 
dachat des familles ouvrières, la 
baisse effective des prix sont su­
bordonnés à une politique énergi­
que et constructive dans le do­
maine du ravitaillement,

Car, que demandent, en défini­
tive, les travailleurs, sinon de pou­
voir nourrir convenablement leur 
famille et de ne pas continuer la 
grande pénitence, aul a trop duré.

LE DESSINATEUR 
''E SERVICE,

toujours très simple; elle se résume 
en deux points :

— 1° Nous voulons toujours, par 
quelque moyen que ce soit, un sa­
laire minimum vital familial;

— 2° Nous estimons que, la pro­
duction ayant réellement augmenté, 
les travailleurs doivent être les pre­
miers bénéficiaires de leurs efforts. 
Il appartient aux Comités d ’entrepri­
ses, après étude de la marche géné­
rale ét du bilan de l ’établissement, 
de déterminer le chiffre d'une prime 
de production applicable à tous, en 
forçant pour les bas salaires afin de 
les amener aux 9.000 francs. Là 
aussi, la hiérarchie est chose néces­
saire ; mais vivre est chose indispen­
sable. Dans l’attente de cette prime, 
une indemnité peut très bien être 
donnée, d'abord, aux salaires insuf­
fisants. ■

Voici, à présent, quelques chiffres 
qui nous prouvent qu'il y a diminu­
tion réelle du pouvoir d'achat des 
salariés par rapport à la production 
(voir Droit Social, mai 1947) :

Indice du salaire hebdomadaire, 
charges sociales comprises, par rap­
port à 1938 : 643 à 677.

Indice d’ensemble des prix : 970.
Indice du pouvoir d'achat : 66 à 70.
La perte du pouvoir d’achat est 

donc supérieure à 30 %, non com­
pris les impôts cédulaires perçus à 
la source. Et il ne s ’agit là que des 
prix officiels.

La production étant de l’ordre 
moyen de 83 % par rapport à 1938, 
la part des salariés a donc baissé 
de 83 à 70, soit 15 %.

Si l’on admet que l’accroissement 
des dépenses civiles et militaires a 
été malheureusement compensé par 
la baisse du pouvoir d’achat des ren­
tiers et des retraités, on en déduit 
que ce sont les revenus des entre­
prises industrielles, commerciales et 
agricoles (surtout ces dernières), qui 
ont bénéficié de ces 15 % de perle 
des salariés.

Alors, les travailleurs n’ont-ils pas 
raison ?

Le vendredi 4 juillet 1947, à 
19 heures, 5, rue Cadet, PAR1S-9' 
aura lieu la réunion de la Com­
mission des Jeunes (Syndicat des 
Employés et Techniciens).

Tous les jeunes des deux sexes 
adhérents à ce syndicat sont in­
vités à cette réunion.
ORDRE DU JOUR j
1 —  Désignation du bureau.
2 —  Les classifications des jeu­

nes mensuels.
3 —  Plan de travail.
RETENEZ BIEN CETTE DATE 
— ET VENEZ NOMBREUX ! —



LA VOIX DES METAUX

Projet de Convention Collective Nationale
Suite des principaux points du projet présenté parla Fédération delà Métallurgie C. F. T. C. et par la
Fédération des Em ployés ? Techniciens et Agents de M aîtrise C. F. T. G.

Article «6. — Il est entendu, que 
chaque engagement est confirmé 
par. un contrat de travail établi en 
double exemplaire et signé' par les 
deux parties, dans lequel la situa­
tion du. travailleur est nettement 
précisée., c'est-à-dire la définition 
exacte de. la fonction, le coefficient 
hiérarchique, les appointements ou 
salaires, les avantages en nature et 
les rémunérations de caractère as­
suré.

Dans le cas où l'emploi exercé ne 
correspond pas à une définition 
prévue à la convention collective, il 
sera procédé1 à une classification 
par assimilation donnant droit à 
tous les avantages correspondant.

Tout, changement dans la situa­
tion fait l’objet d'une modification 
du contrat de travail, établie dans 
les mêmes conditions que stipulé 
au paragraphe précédent; il est re­
mis au travailleur un double du 
contrat modifié.

Si la modification du contrat de 
travail n’est pas acceptée par le 
travailleur, celui-ci pourra s'adres­
ser à, la Commission Paritaire pré­
vue à l’article 31 du chapitre IV 
du titre II concernant le Conseil 
de discipline.

Dans le cas de non-conciliation, 
cette modification sera considérée 
comme congédiement et réglée 
comme tel.

Article 52. — Le recrutement d’un 
personnel moins rémunéré ne pour­
ra être la cause du licenciement 
d’autres travailleurs.

Article 54. — a) L'exécution d’une 
épreuve préliminaire ou essai pro­
fessionnel ne constitue pas un em­
bauchage ferme. Toutefois, le temps 
passé à cette épreuve, lorsqu'il ex­
cédera trois heures, sera payé au 
taux minimum de la catégorie dé­
finie par la présente convention.

Les apprentis formés à. l’extérieur 
de l'entreprise, possédant l e u r  
C.A.P. ou une formation profes­
sionnelle équivalente, seront classés 
Immédiatement après essai profes­
sionnel d'usage, s’il y a lieu, dans 
la catégorie professionnelle corres­
pondante.

Par contre, les apprentis formés 
par l'entreprise, ayant obtenu leur 
C.A.P' seront classés immédiate­
ment, dès la fin de leur contrat 
d'apprentissage, dans la catégorie 
professionnelle correspondante et 
sans être obligés d'exécutfr un es­
sai préliminaire ;

b> La période d’essai est d’un 
mois' au maximum pour les em­
ployés. techniciens ou agents dè 
maîtrise, et de deux semaines au 
maximum pour les ouvriers ;

c) Sauf convention spéciale, cette 
période est de trois mois pour les 
agents de maîtrise, techniciens et 
employés, pour lesquels figure, eç 
face de leur catégorie, à l’annexe 
« classifications professionnelles », 
l’indice P. 3 (préavis de trois mois) ;

d) Lorsque la moitié de la pé­
riode d'essai est écoulée, le délai 
de préavis réciproque est de trois 
jours pour la période d’essai d’une 
semaine, de six jours pour les pé­
riodes d'essai d’un mois et de quinze 
jours pour les périodes d’essai de 
trois mois ;

e) Tout candidat ayant donné sa­
tisfaction au cours de la période 
d’essai est engagé au plus tard à 
l’expiration de cette période.

Article 55. — Pour les établisse­
ments faisant passer une visite mé­
dicale préalablement à l’embauche, 
ladite visite devra être passée avant 
la période d'essai. La période d’es­
sai commencée, le résultat de cette 
visite ne devra dIus influer sur la 
décision de l’emnloveur.

R E S IL IA T IO N
DU C O N T R A T  IN D IV ID U E L

Article 58. — a) Aucun licencie­
ment ne pourra avoir lieu sans que 
les délégués du personnel et délé­
gués syndicaux en aient été avisés 
et que l’intéressé ait été entendu 
par l'employeur ou celui qui a au­
torité, pour prononcer le licencie­
ment :

h) Par suite d’un changement de 
structure dans une entreprise ou 
d’une transformation dans sa fa­
brication provoquant soit une ré­
duction du personnel, soit une mo­
dification des emplois qualifiés, au­
cun licenciement ne pourra être 
prononcé qu’après avis des délégués 
du personnel, des délégués syndi­
caux et du Comité d'entreprise, et 
après que tous les efforts nécessai­
res auront été faits pour trouver 
une réadaptation d’emploi au per­
sonnel menacé de licenciement ;

e) Dans le cas de ralentissement 
des commandes (à l’exception des 
entreprises saisonnières) et avant 
de rjroeéder à tout licenciement, U 
sera d’abord opéré une réduction 
de la durée hebdomadaire du tra­
vail. sans toutefois que celle-ci 
puisse être inférieure à 32 heures

par semaine. Les salariés pourront 
à tout moment et sans préavis 
quitter, l’entreprise s’ils trouvent un 
emploi pouvant les occuper en to­
talité ;

d) Dans le cas de déficience phy­
sique d’un travailleur attestée par 
un certificat médical délivré soit 
par le médecin de l'entreprise; soit 
par le médecin de l’intéressé, ou, en 
cas de contestation, par un méde­
cin agréé par le médecin du tra­
vail, on devra chercher dans l'en- 
terprise, par les soins de la direc­
tion en collaboration avec les dé­
légués du personnel et délégués 
syndicaux, un emploi correspondant 
aux capacités physiaues de l'inté­
ressé ;

e) En cas de licenciement collec­
tif, il sera tenu compte, à valeur 
professionnelle égaie, de la situa­
tion personnelle de l’intéressé : 
'charge de famille, mutilé, ancien 
combattant, etc., et de l’ancienneté, 
étant entendu que la priorité sera 
accordée ■ aux travailleurs de natio­
nalité française ;
: f) Tout licenciement reconnu in­
justifié par le tribunal compétent 
donnera lieu, au profit de l’inté­
ressé, en dehors de l’indemnité de 
préavis et de l’indemnité prévue en 
raison de l’ancienneté dans l’entre­
prise, par la présente convention, 
au versement d’une indemnité spé­
ciale de licenciement abusif égale 
au minimum à un mois de salaire 
par année de présence, sans pou­
voir être inférieure à troia mois de 
salaire.

Article 59. — a) Lorsque renga­
gement est conclu pour une durée 
indéterminée, chacune des parties 
a le droit d’y mettre fin par un 
congé donné à l’autre, sous réserve 
de l’application de la présente 
Convention Collective et de la lé­
gislation en vigueur sur la rupture 
du contrat de travail ;

b) Sauf le cas de faute grave, de 
part et d’autre, ce droit ne peut 
être exercé que moyennant un pré­
avis d’un mois au minimum pour 
les mensuels et de deux semaines 
pour les ouvriers si le contrat est 
dénoncé par l’employeur; le préavis 
pourra être de quinze jours pour 
les mensuels et d’une semaine pour 
les ouvriers s’il est dénoncé par le 
travailleur.

Article 60. — Pour les travail­
leurs des catégories supérieures, le 
délai-congé est de trais mois au 
minimum si le contrat est dénoncé 
par l’employeur, d’un mois s’il est 
dénoncé par le travailleur.

Article. 61. — Les préavis indi­
qués aux deux articles précédents 
ne peuvent prendre effet pour les 
mensuels que du ou 15 de cha­
que mois.

Article 62. — a) Afin de pouvoir 
chercher une nouvelle situation, le 
travailleur congédié pourra dispo­
ser de 50 heures pour les mensuels 
et 24 heures pour les ouvriers pen­
dant les heures de travail ;

b) Ces absences pour recherche 
d’emploi en période de préavis ne 
donnent pas lieu à réduction d’ap­
pointements ou salaires ;

c) Eh cas de démission du tra­
vailleur, celui-ci bénéficiera des fa­
cilités prévues au paragraphe a) 
pour rechercher un emploi ;
' d) Les heures accordées pour re­
cherche d’emploi en période de pré­
avis pourront, à la demande du 
travailleur, être utilisées en une 
fois à la fin du préavis.

Les heures non utilisées seront 
ajoutées au règlement définitif dii 
compte du travailleur.

Article. 63. — Il est entendu que 
toute notification de congédiement 
est confirmée à l’intéressé par let­
tre recommandée avec accusé de 
réception. Cette lettre rappelle tou­
tes les fonctions exercées et le dé­
lai de préavis.

Article 64. — a) En cas de licen­
ciement, un travailleur peut cesser 
son emploi dès qu’il est pourvu 
d’une nouvelle place. De ce fait, il 
n ’a droit, indépendamment de son 
indemnité de congédiement, qu’au 
salaire correspondant à son temps 
effectif de presence dans l’établisse­
ment ;

b) A titre de réciprocité, les em­
ployeurs pourront exiger le départ 
immédiat du travailleur licencié, 
après paiement du salaire corres­
pondant au préavis complet et des 
indemnités prévues au présent con­
trat.

Article 65. — L’arrêt d’activité de 
l’établissement pour grève, lock- 
out ou tous accidents indépendants 
de la volonté du travailleur ne cons­
titue ni une rupture de contrat de 
travail, ni une diminution d’avan­
tages divers (ancienneté, etc.).

Article 66. — Un travailleur ne 
pourra être changé de service sans 
son consentement, sauf cas de force

majeure. Dans ce cas, le Comité 
d’entreprise ou les délégués du per­
sonnel et délégués syndicaux seront 
obligatoirement consultés.

INDEMNITES 
DE CONGEDIEMENT

Article 68. — a) Il est alloué aux 
travailleurs congédiés, sauf faute  
grave de leur part, reconnue par la 
Juridiction p ru d ’homale, une indem ­
n ité  d is tin c te  d u  préavis te n a n t  
compte de leu r présence dans ré ta ­
blissem ent e t calculée sur les der­
niers appointem ents ou  salaires 
complets, y compris tou tes primes et 
Indem nités ;

b) Cette Indem nité est calculée 
comme su it ; u n  mois de tra item en t 
pour les m ensuels ou  l ’équivalent de 
salaire pour les ouvriers, par an ­
née de service Jusqu’à, tro is ans de 
service.

En plus, au  delà de tro is ans, u n  
demi-mois de tra item en t pour les 
m ensuels ou l ’équivalent pour les 
ouvriers, par année de service avec 
un an de tra item en t ou de salaire;

c) Ces indem nités qu i ne se con­
fondent pas avec celles qu i peuvent 
être réclam ées pour ab u s de droit, 
sont versées obligatoirem ent à  l ’in té ­
ressé.

Article 69. — En outre, une indem ­
n ité  de départ se ra  accordée dans les 
m êm es conditions à to u s les travail­
leurs qui q u itte ro n t volontairem ent 
l ’établissem ent après vingt ans de 
service e t soixante ans d ’âge.

Article 70. — Le tem ps passé dans 
ré tab lissem ent avant le service m ili­
taire  reste acquis pour le  calcul de 
l ’ancienneté et des avantages y affé­
rents. De même, les d tférents passa­
ges in te rm itten ts  dans l’entreprise 
s ’add itionnent e t com pten t pour 
l ’ancienneté.

Article 71. — Pour les anciens 
com battants, prisonniers, déportés, 
ayant dû  q u itte r  l ’établissem ent pour, 
fa its de guerre, le tem ps d ’absence 
pour ce m otif sera doublé pour le 
calcul du  tem ps de présence dans 
l ’établissem ent.

A rticle  72. — Les In terruptions 
pour cause de m aladie ou d ’accident 
ne seront pas déduites pour le calcul 
des tem ps de présence dans l’établis­
sem ent, en ce qu i concerne la m a­
tern ité , 11 en  sera de même sauf à 
l ’égard d u  tem ps d ’absence autorisé 
dans la lim ite maxlm a d ’un  an  pour 
perm ettre  d ’élever u n  enfan t.

HYGIENE ET SECURITE
Travail dans les sous-sols

Article 74. — Seront exem pts du  
travail en sous-sol :

a) Les Jeunes travailleurs de m oins 
de 18 ans ;

b) Les travailleurs qu i en fe ron t la 
demande pour raison de santé, sous 
réserve des Justifica tions médicales 
d ’usage.

T ou t le  personnel trava illan t de 
m anière perm anente dans les sous- 
sols aura droit à u n  mois de vacan­
ces payées pour les mensuels, e t qua­
tre  semaines pour les ouvriers, ainsi 
q u 'à  une Indem nité proportionnelle 
a u  tem p s  de travail effectif dans les 
sous-sols, calculée su r la base de 96 
points par an. Des dispositions spé­
ciales pour les femmes son t Insérées 
à l ’article  102.

Est dénommé sous-sol to u t local 
don t le plancher est situé  à u n  n i­
veau inférieur à celui du  sol envi­
ro n n an t lorsqu’il n ’e s t pas m uni de 
fenêtres ou au tres ouvertures à châs­
sis mobiles ou o u vran t d irectem ent 
su r le dehors e t p erm ettan t de re­
nouveler l ’air en q u an tité  su ffisan te  
e t de le m ain ten ir dans l ’é ta t de 
pureté nécessaire pour assurer la 
santé du  personnel.

Insalubrité
Article 15. — Lorsqu’u n  travailleur 

se trouvera appelé à  accomplir de 
façon persistante  des travaux m ani­
festem ent insalubres, ses appointe­
m ents ou salaire devront être m ajo­
rés par une prime horaire d ’insalu­
brité  au  moins égale à 20 p. 100 du 
salaire m inim um  garan ti du  m a­
nœuvre.

En outre, a u  bout d 'une  période 
fixée d ’un  commun accord en tre  la 
direction de l ’usine e t les délégués 
des travailleurs, 11 pourra, être m uté  
provisoirem ent à un  au tre  emploi 
qu i comportera a u  m oins le même 
tra item en t de base.

De to u te  façon, le travailleur a la 
faculté de se faire examiner par un  
médecin désigné par le préfet pour 
le canton de sa résidence.

SI ce médecin a tte ste  q u ’un  repos 
est nécessaire pour la santé de ce 
travailleur, il sera accordé immédia­
tem en t à ce dernier u n  repos payé, 
d on t l a  durée sera fixée par le méde­
cin e t qu i ne se confondra pas avec 
son congé.

La db-ection de chaque entreprise 
e t  les délégués des travailleurs In té­
ressés établiront d ’un comm un ac­
cord la liste de ces travaux m anifes­
tem ent Insalubres, si toutefois elle 
n ’a pas é té  prévue par la convention 
nationale, régionale ou locale.

L’allocation des Indem nités pré­
vues au présent con tra t ne peut, en 
aucun  cas, dégager l’employeur de 
l ’obligation où il est de prendre to u ­
tes mesures de quelque ordre que ce 
soit, propres à améliorer les condi­
tions d ’hygiène e t de travail de l'en­
treprise.

Prime de hauteur
Article 76. — Les travailleurs ef­

fectu an t de3 travaux dangereux, 
dan 3 le vide, bénéficieront d 'une 
prime spéciale d ite  prime de h au ­
teur, don t le m on tan t sera fixé de

la façon suivante ;
De 6 à 7 m ètres : 20 p. 100 du  

salaire  de base ;
De 8 à 10 m ètres : 40 p. 100 ;
De 10 à 12 m ètres : 60 p. 100-;
De 12 à 14 m ètres : 80 p. 100 ;
Au-dessus de 14 m ètres: 100 p. 100.
Les travailleurs effec tuan t l ’entre­

tien  des ponts rou lan ts bénéficie­
ro n t d ’une Indem nité forfaitaire fixée 
à de l ’heure.

CONGES ANNUELS
Article 77. — Des congés annuels 

d 'une  durée m inim um  de d ix-huit 
jours ouvrables seron t' accordés à  
tous les travailleurs ayant au  moins 
une année de présence continue, au 
1er ju in  de l'année considérée, dans 
les Industries régies par la présente 
convention

Ils seront augm entés d ’un  Jour 
ouvrable par année de présence 
dans une même entreprise ; au  1er 
octobre de l'année considérée, et 
dans la lim ite  de v ingt-quatre jours- 
ouvrables.

Articles 78: — Les travailleurs 
ayant, au 1er ju in  de l ’année consi­
dérée, m oins d ’un, an  de présence 
dans les industries régies par !a pré­
sente, convention, bénéficieront d ’un 
jour e t demi de congé ouvrable par 
mois de présence dans ces Industries. 
Les Jeunes travailleurs de moins de 
18 a n s  au. 1er octobre de: l'a n n ée 
considérée de deux jours de congé 
p a r mois de présence.

Article  79. — La rém unération des 
congés sera effectuée p o u r les sala­
riés par les soins d’une caisse de 
compensation, à  laquelle est ten u  de 
s ’affilier to u t employeur régi par la  
présente convention. L ’employeur en 
fera l ’avance aux Intéressés dans les 
conditions habituelles.

A rticle  80. —  Les dates de vacan­
ces- ne pourron t norm alem ent ê tre  
Imposées par l ’employeur en  dehors 
de la période comprise en tre  le 1er 
Ju in  e t le 1er octobre. Pour les tra ­
vailleurs don t les enfan ts fréquen­
te n t  l ’école; les congés seront donnés 
dans to u te  la mesure d u  possible 
p e n d an t la  période des vacances sco­
laires.

Les dates de congés seront fixées 
en accord avec la direction au  moins 
deux mois avan t la  date  prévue.

Les travailleurs pourront, sur leu r 
dem ande, e t  avec l ’accord de l ’em­
ployeur, bénéficier de  leurs congés 
payés à  une période quelconque de 
l'année par. fractionnem ent ou  non.

Article  82. — Dans le cas où, du  
fa it de  l ’employeur; les. congés se­
ra ie n t répartis en au  m oins deux 
fractions, ou  bien interrom pus, 11 
sera  accordé aux travailleurs une In­
dem nité de 15 p. 100 calculée sur la 
base de leurs appolntem ent ou  sa­
laire.

Article 83. — Le - service militaire: 
obligatoire, les périodes m ilitaires de 
réserve, les Jours: d 'absence p o u r m a­
ladie constatée par certificat médical 
ou  pour m atern ité , les permissions 
exceptionnelles de courte durée Jus- 
tifées, accordées a u  cours de l'an ­
née, ne  peuvent en tra îner une ré­
duction des congés annuels.

MALADIES, DECES, 
CONGES EXCEPTIONNELS

Art. 87. — Les absences justifiées 
par l’incapacité résultant de mala­
die, longue maladie ou d’accidents 
dûment constatés, ne constituent 
pas une rupture de contrat dë tra­
vail.

Dans le cas où. ces absences Im­
posent le remplacement effectif 
des intéressés, ceux-ci conservent 
pendant la durée de la maladie, le 
droit de réintégration dans leur 
emploi et aux mêmes conditions ; 
si la durée de l’absence excède trois 
ans, les travailleurs ne conservent 
que le droit de priorité du réenga­
gement.

La notification de l’obligation de 
remplacement éventuel est faite 
aux intéressés après accord des dé­
légués syndicaux, des délégués du 
personnel et du Comité d'Entre- 
prise par lettre recommandée. Cette 
notification tiendra compte du pré­
avis d’usage Dans aucun cas, lë 
préavis ne sera donné sans que 
l’intéressé ait bénéficié des indem­
nités de maladie prévues à l'article 
88.

Les indisponibilités pour maladie 
ou accident sont constatées par cer­
tificat médical délivré par le méde­
cin traitant de l’intéressé. L’établis­
sement a la possibilité de faire con- 
tre-visiter l'intéressé par un méde­
cin désigné par la direction tant au 
moment de l’arrêt de travail que 
pendant la durée del’indisponibi- 
lité.

Art; 88. — En cas d’indisponibi­
lité pour maladie ou aceident com­
me il vient d’être dit, les appointe­
ments ou salaires des travailleurs 
sont payés :

de 1 à 5 ans de présence; A mois 
plein de traitement ou salaire ;

de 5 à 10 ans de présence : 6 
mois plein de traitement ou salaire;

De 10 à 15 ans de présence : 8 
mois plein de traitement ou sa­
laire ;

de 15 à 20 ans de présence : 10 
mois plem de traitement ou sa­
laire ;

plus de 20 ans de présence : 12- 
mois plein traitement ou salaire.

Pour les travailleurs mariés ayant

au moins un enfant en âge de bé­
néficier des prestations familiales, 
des périodes da congés à demi-trai­
tement ou salaire seront prévues 
en supplément :

de 1 an à 5 ans de présence : 
2 mois ;

de 5 à 10 ans de présence i 
4 mois ;

de 10 à 15 ans de présence : 
6 mois ;

de 15 à 20 ans de présence : 
8 mois ;

plus de 20 ans de présence ; 10 
mois.

Le total du temps d’absence in­
demnisé à Dlein larii doit être épui­
sé ayant le commencement de 
l’indemnisation a demi-tarif.

Art. 92. — Dans le cas du décès 
du travailleur, sa veuve, si elle vi­
vait au foyer de son mari ou si elle 
bénéficiait d’une pension alimen­
taire fourme par celui-ci et, à dé­
faut, son ou ses enfants mineurs 
auront droit à. un versement soit 
au. maximum prévu pour la mala­
die par la convention, soit s’il y a 
eu maladie du travailleur à la dif­
férence entre les irc emnités effec­
tivement versées pour la maladie et 
le maximum préwL sans que la 
somme touchée soit inférieure à un 
mois de salaire.

Art. 94. — Dans le cas de nais­
sance chez le travailleur, mariage 
du travailleur, décès du conjoint ou 
d’un enfânt, le travailleur bénéfi­
ciera d’un congé exceptionnel avec 
traitement ou salaire normal. La 
durée de ce congé est fixée à :

3 jours pour une naissance (sui­
vant législation en vigueur) ;

1 semaine pour le mariage de 
l'intéressé ;

3. jours pour le décès du conjoint 
ou d’un enfant.

Dans le cas de décès d’un ascen­
dant direct, de 1 à 3 jours suivant 
la distance à parcourir.

CLAUSES CONCENANT 
LE PERSONNEL FEMININ

Art. 95. — Durée du travail. —
On ne pourra exiger du personnel 
féminin une durée de travail excé 
dant 48 heures par semaine.

Travail à mi-temps
Art. 96. — Dans les emplois fémi­

nins n'entrainant pas de responsa­
bilité spécifiquement personnelle et 
permanente, les femmes intéressées 
pourront demander la création 
d’emplois de travail par équipe à 
mi-temps.

Art. 97. — La durée du travail 
individuel ne devra pas être supé­
rieure à 24 heures par semaine avec 
un salaire déterminé par le coeffi­
cient de l’emploi.

Art. 98. — Les bénéficiaires da 
ce régime pourront, sur leur de­
mande et par priorité, reprendre un 
service normal.

Art. 99. — Maternité. — H sera 
accordé aux travailleuses en état 
de grossesse un congé de 45 jours 
avant l’accouchement avec salaire 
intégral.

Après accouchement il sera ac­
cordé :

3 mois de congé avec salaire in­
tégral ;

3 mois de congé avec demi-salaire 
en cas d’allaitement (facultatif 
pour la travailleuse).

Les avantages qui précèdent s’en­
tendent déduction faite des rem­
boursements opérés au titre des As­
surances Sociales.

Art. 101. — Congés pour maladie 
dans la famille. — Des absences ne 
devant pas excéder deux semaines 
seront accordées annuellement aux 
travailleuses, sans réduction d'ap­
pointements ou salaire, et sous ré­
serve des vérifications d’usage, pour 
soigner un enfant, leur mari ou un 
ascendant gravement malade.

Au cas cependant où l’état du ma­
lade l'exigerait, ces absences pour­
raient se prolonger pour une durée 
de deux mois.

Dans ce cas, les appointements 
ou salaires ne seraient pas dus au 
delà de deux semaines.

Art. t02. — Travail au sous-sol.
— Le travail des femmes au sous- 
sol ne pourra excéder une durée 
de deux ans sans donner lieu à une 
interruption d'une année au mini­
mum. Pendant cette interruption, 
les travailleuses devront être affec­
tées à un travail dont la rémuné­
ration ne pourra être inférieure à 
celle du travail effectué par l’in­
téressée dans les sous-sols.

Le total des périodes de travail 
en sous-sol ne pourra dépasser dix 
années.

Art. 103. — Travail au standard.
— Les travailleuses occupées en 
permanence au standard, bénéficie­
ront d’un repos d’une deml-heura 
par deml-Joumée.

' ’ (La fin au prochain numéro.)



4 LA VOIX DES METAUX

Les Congés payés 1947
Les congés payes ont fait pour la 

première Jois l'objet d ’une loi le 
20 juin 1936, dont les dispositions 
sont inscrites au livre II, chapitre 
IV  ter, article 54 F da Code du 
Travail.

Ces derniers textes constituent le 
régime actuel des congés payés. 
Nous en retraçons ci-dessous l ’essen­
tiel :

APPLICATION
Tous les travailleurs : ouvriers, 

employés, apprentis de tout établis­
sement industriel ou artisanal, hom­
mes ou femmes, ont droit au béné­
fice des congés payés, sous réserve 
d’avoir été occupé dans cet établis­
sement au moins pendant un mois 
de travail effectif au cours de la 
période de référence (du 1er juin de 
l ’année précédente au 31 mai de l’an­
née en cours — loi da 29 avril 
1946).

DUREE DU CONGE
Chaque mois de travail effectif 

chez le même employeur pendant la 
période de référence donne droit à 
un jour de congé, sans, toutefois, 
que la durée légale du congé puisse 
dépasser 15 jours, comprenant 12 
jours ouvrables, à moins que les 
conventions collectives particulières 
prévoient des conditions plus favora­
bles (les périodes de maladie ou de 
chômage n’entrent pas en ligne de 
compte pour le droit au congé).

La loi du 31 juillet 1942 précise 
que le mois de travail effectif est de 
24 journées. Une courte absence 
n’aura donc pas pour effet de faire 
perdre le droit au congé annuel.

Cependant, pour l’application du 
droit au congé on doit tenir compte 
du temps de travail effectif et non 
pas du service continu dans un 
même établissement. En somme, les 
jours de maladie et les absences, au­
torisées ou non, ne sont pas prises 
en considération pour le calcul du 
temps de travail effectif.

Il y a pourtant trois exceptions ; 
ce sont : (loi du 31 juillet 1942), 
périodes de repos des femmes en 
couches; (loi du 18 avril 1946), ab­
sences pour accident du travail; ab­
sences pour maladie professionnelle. 
Ces dernières absences sont comp­
tées comme temps de travail effectif.

ANCIENNETE
Tenant compte de l’ancienneté, la 

loi du 20 juillet 1944 a décidé que 
la durée du congé annuel normal 
serait augmentée d’un jour ouvrable 
par 5 années, continues ou non, dans 
une entreprise, sans que cette aug­
mentation puisse porter la durée to­
tale du congé à plus de 18 jours ou­
vrables.

Les périodes pendant lesquelles le 
contrat de travail a été suspendu, 
mais non résilié, sont assimilées 
comme temps de présence pour 
l’ancienneté.

JEUNES TRAVAILLEURS
La loi du 19 août 1946 prévoit que 

les jeunes travailleurs bénéficient

CHEZ LES OUVRIERS
Dans la Bijouterie

Circulaire TR 035-47 du  28 avril 
1947 concernant l'agrém ent d 'u n  ac­
cord re la tif  à  la  rém unération  des 
apprentis avec con tra t de la b ijoute­
rie, joaillerie e t orfèvrerie.

J ’ai l ’honneur de vous faire  con­
n a ître  que j 'a i agréé l ’accord conclu 
le 1er avril ayan t pour objet, la  ré­
m unération  des apprentis avec con­
t r a t  de la  bijouterie, de la  joaillerie, 
de l ’orfèvrerie e t des professions s’y 
ra ttach an t.

Vous voudrez bien en trouver cl- 
Joint le texte.
ACCORD RELATIF A LA REMUNE­

RATION DES APPRENTIS AVEC
CONTRAT, DE LA BIJOUTERIE,
DE LA JOAILLERIE, DE L’ORFE.
VRERIE ET DES PROFESSIONS
S’Y RATTACHANT.
— T arif établis pour la  sem aine 

légale de 40 heures.
— R ém unération hebdom adaire :
Ire  année, 310 fr. (soit 7 fr. 77 de 

,lieu re ) .
2" année, 425 fr. (soit 10 fr. 65 de 

l’heure).
3» année (1er sem estre), 560 fr. 

(soit 13 fr. 75 de l ’heure).
3° année (2” sem estre), 650 fr. 

(soit 16 fr. 25 de l ’heure).
Date d 'entrée  en vigueur : dès ré­

ception de l ’hom ologation m in isté­
rielle.

d’un congé de plus longue durée. 
Les conditions sont les suivantes :

Les travailleurs et apprentis de 
moins de 18 ans au 31 mai de-J'an- 
née en cours ont droit à 2 jours de 
congé par mois de présence, sans 
que le congé puisse dépasser 30 jours 
dont 24 ouvrables.

Les travailleurs de 18 à 21 ans ont 
droit à 1 jour 1/2 de congé par 
mois de présence, avec maximum de 
22 jours, dont 18 ouvrables.

INDEMNITE DE CONGE
En principe, le travailleur doit 

percevoir 1/24 des salaires perçus ; 
mais, comme cette disposition en pé­
riode de hausse de salaire pouvait 
être défavorable, l'ordonnance du 
13 août 1945 a prescrit que l ’indem­
nité ne pourrait être inférieure au 
salaire que le travailleur aurait reçu 
s ’il avait effectivement travaillé.

Il doit être tenu compte, poirr le 
calcul de l'indemnité, de tous les 
avantages accessoires. Prestations en

nature, majoration pour heures sup­
plémentaires, etc...

Cependant, toutes les primes pour 
risques (insalubrité, etc.), y compris 
la prime de panier (TR 87 du 4 oc­
tobre 1947) n ’entrent pas en ligne de 
compte pour le calcul.

En cas de suppression du congé 
par le ministre du Travail, si la né­
cessité l ’exige, l ’indemnité compen­
satrice est calculée selon les modali­
tés ci-dessus.

FERM ETURE  
DE L ’ETABLISSEMENT

1° Fermeture pour la durée lé­
gale (15 jours) : l ’employeur doit 
s ’efforcer d’assurer une occupation 
momentanée du personnel qui n ’a 
droit qu’à un congé réduit;

2° Fermeture pour une durée su­
périeure à celle du congé légal : 
l'employeur est tenu de verser pour 
chacun des jours ouvrables, en sus. 
une indemnité journalière au moins 
égale à celle des congés payés (loi 
du 29 avril 1946).

PAIEMENT EN CAS DE MALADIE
Le 25 septem bre  1946 nous avons sidère comme possible le cum ul des 

demandé au m inistre du  Travail de Indem nités de congés e t des indem - 
noiLS préciser la situa tion  au regard n ités de m aladie versées par les Cals- 
de la législation sur les congés ses d ’Assurances sociales. 
payés d ’u n  travailleur malade peu- Toutefois, dans un  a rrê t récent du
dant to u te  la durée des congés, c’est■ 
à-dire du  1er ju in  au  31 octobre.

Voici la réponse qu i nous a été  
transm ise du  m inistère, en  date du 
25 novembre :

J ’ai l ’honneur de vous faire con­
n a ître  q u ’à m on avis il me semble 
douteux que le salarié se tro u v an t 
dans une  telle  position puisse exi-

22 février 1945 (Cass Soc. Revue 
Question Prud 'hom ales N” 310, m ai 
1945, page 71), cette  même Cour de 
Cassation refuse to u te  indem nité  de 
congé payé d ’un  salarié qui, par 
su ite  de maladie, a  été « dans l ’im­
possibilité d ’exécuter les obligations 
de son co n tra t de louage de services 
p endan t to u te  la durée de la pé-

ger de son employeur, après le 31 oc- rlode des vacances, telle q u ’elle a
été fixée par l ’entreprise en confor­
m ité  de l ’article  54 h  d u  Livre II  du  
Code d u  Travail ».

Dans ces conditions, il ne m ’ap­
p a rtien t pas de form uler une opi­
n ion définitive en cette  m atière, les 
trib u n au x  é ta n t seuls com pétents 
pour se prononcer à  l'occasion des 
différends qu i pourra ien t éventuelle-

tobre, le repos effectif correspon­
d a n t a u  congé annuel. P a r contre, 
j'estim e que l ’indem nité  de congé 
payé reste due. En effet, l'obligation 
de l'em ployeur de payer cette  indem ­
n ité  correspond à l ’obligation d u  sa­
larié de fourn ir son travail pendant 
la période de référence <l«r ju in  
d ’une année au  31 m al de l ’année 
su ivan te). C ette m anière de voir ré- m énT"s’éfever‘ !Tcê‘ su je t, 
su ite  d ’une in te rp réta tio n  logique de 
l ’article  54 g du  Livre I I  d u  Code 
du  Travail. L ’obligation de l ’em­
ployeur en m atière de congés payés 
subsiste donc dans la m esure même 
où le salarié a rem pli sa propre obli­
gation  p endan t la période de réfé­
rence sans q u ’il y a it  lieu de consi­
dérer l ’é ta t de choses ex is tan t pen­
d an t la période des congés. La sus­
pension du  co n tra t de travail pen­
d an t cette période ne peut, à mon 
avis, avoir de répercussion sur la du ­
rée du  congé e t l ’indem nité  corres­
pondante  de l'année suivante. J ’es­
tim e, par exemple, q u ’u n  salarié 
absen t pour m aladie du  1er ju in  au  
31 octobre 1946 profitera, au  titre  
de l'année 1947, d ’un  congé réd u it en 
fonction de la durée de son absence, 
m ais percevra, pour l’année 1946, une 
indem nité  de congé égale à celle qui 
lu i é ta it acquise au  1 er ju in  1946.

C’est dans ce sens q u ’il convient, 
à m on avis, d ’in te rp ré te r un  arrê t de 
la Cour de Cassation du  19 Janvier 
1939 (Recueil de Jurisprudence, As­
surances sociales, 1940) lequel con-

NOUVEAU SALAIRE MINIMUM
MODIFICATION DU TAUX DE L’IN­

DEMNITE MENSUELLE TEMPO­
RAIRE EXCEPTIONNELLE CREE 
PAR LOI DU 31 MARS 1947

(Arrêté du  31 m al (« J. O. » 
d u  1er ju in  1947

Le m inistre  d u  Travail e t de la 
Sécurité sociale e t le m inistre  de 
l'Economie nationale a rrê ten t :
• Article premier. — L’alinéa pre­
mier de l'article  2 de l ’arrêté du  31 
m ars 1947 est modifié comme su it :

Les salariés des établissem ents dé­
finis à l'article  prem ier ci-dessus, 
don t le salaire effectif est inférieur 
au  chiffre de la rém unération m ini­
m um  fixée par le tab leau  annexé, 
recevront, à com pter du  1er ju in  
1947, une indem nité tem poraire e t 
exceptionnelle égale à la différence 
entre  le chiffre fixé au d it tab leau  et 
ce salaire effectif net. »

Art. 2. — Le d irecteur général d u  
travail e t de la m ain-d’œuvre est 
chargé de l ’exécution d u  présent ar­
rêté, qu i sera publié  au  Journal O ffi­
ciel de la  R épublique française.

Tableau in d iq u a n t les chiffres 
de rém unération m inim a  

en fonction  de la durée du  travail 
R ém unération n e tte  

dans la prem ière zone de la  R . P.

COMMENTAIRES
(Indem nité  mensuelle)

Nous vous rappelons l’a rt. 2 de l’a r­
rê té  du 31 m ars fixan t l 'a ttr ib u tio n  
mensuelle tem poraire créée par la  loi 
du  3i m ars ) 947.

« Art. 2. — Les salaries des e ta ­
blissements définis à  l'article  pre­
m ier ci-dessus, don t le salaire effec­
tif  b ru t est inferieur au chiffre de la 
rém unération m inim a fixée par le 
tab leau  ci-annexé, percevront a 
com pter du 1er février ju sq u ’au  1er 
Juillet 1947 exclusivement, une in ­
dem nité tem poraire exceptionnelle 
égale à la différence en tre  le chif­
fre fixé audit tab leau  e t ce salaire 
effectif b ru t. »

Vous saisissez de su ite  la diffé­
rence. Dans le texte d ’avril, il s’agit 
de salaire b ru t, donc avan t que les 
retenues Assurances sociales e t im ­
pôt soient effectuées. Dans le texte 
du 31 m ai 1947, 11 s’ag it de salaire 
ne t donc lorsque son t déjà opérées 
les retenues Assurances sociales et 
impôt.

Durée
hebdo­

madaire
du

travail
effectif

A la quator- 
saine pour les 
salariés rému­
nérés à la se­
maine, à la 
Journée ou à 

l’heure

Au moi* 
pour

les salariés 
rémunérés 
au mois

60 heures. 4.214 fr. 8.130 fr.
59 .-- 4.144 fr. 8.978 fr.
58 — 4.074 fr. 8.826 fr.
57 — 4.004 fr. 8.674 fr.
56 — 3.933 fr. 8.522 fr.
bb — 3.863 fr. 8 370 fr.
54 — 3.793 fr. 8.217 fr.
63 — 3.723 fr. 8.065 fr.
52 — 3.652 fr. 7.913 fr.
51 — 3 582 fr. 7.761 fr.
50 — 3.512 fr. 7.609 fr.
49 — 3.442 fr. 7.457 fr.
48 — 3.371 fr. 7.304 fr.
47 — 3.301 fr. 7.152 fr.
46 — 3.231 fr. 7.000 fr.
45 3.161 fr. 6.848 fr.
44 — 3.091 fr. 6.696 fr.
43 — 3.020 fr. 6.543 fr.
42 — 2.950 fr. 6.391 fr.
«1 .-- 2.860 fr. 6.239 fr.
40 — 2.810 fr. 6.087 fr.
39 —. 2.739 fr. 5.935 fr.
88 - --- 2.669 fr. 5.783 fr.
87 — 2.599 fr. 5.650 fr.
86 — 2.529 fr. 6.478 fr.
85 — 2.458 fr. 5.326 fr.
84 2.388 fr. 5.174 fr.
33 — 2.318 fr. 5.022 fr.
32 — 2.248 fr. 4.870 fr.
31 — 2 178 fr. 4 717 fr.
30 — 2.107 fr. 4.565 fr.29 — 2.037 fr. .  4 413 fr.
28 — 1967 fr. 4 261 fr.
27 — 1897 fr. 4 109 fr.
26 — 1.826 fr. 3 957 fr.
25 — 1.756 fr. 3.804 fr.

CONSULTATIONS JURIDIOUES
le m e rc ied l, de 17 a 19 heures 
le sam ed i de i l  a 16 heu res

Service juridique :
11 bis, rue Roquépine, PARIS-8'
1er é tage  l lu r ta u  40

Avocat de la Confédêrallon i 
M* BOHN.

JOURNEE DU 1er MAI
Nous croyons u tile  de vous faire 

connaître la position prise par le 
m inistère du  Travail en ce qui con­
cerne le règlem ent de la journée du  
1er mai pour u n  travaileur absent 
la veille e t le lendem ain de ce jour. 
Il s ’agissait, bien en tendu , d ’une ab­
sence autorisée :

« OBJET : Application de la loi du  
26 avril 1946, relative à la journée  
du  1er mai.

REFERENCE : Votre lettre en date 
du  24 septem bre  1946.

Par lettre citée en référence vous 
m ’avez posé la question de savoir si 
une travailleuse absente la veille et 
le lendem ain du  1er moi, pouvait 
néanm oins prétendre au paiem ent 
de la journée du  1er mai.

J ’ai l'honneur de vous faire con­
naître q u ’aux term es de l ’article II 
de la loi susvisée le congé de cette  
journée ne p eu t être une  cause de 
réduction des salaires mensuels ou 
hebdomadaires. Les ouvriers e t em­
ployés rém unérés à l ’heure ou à la 
journée on t droit à la charge de leur 
employeur au paiem ent d’une in ­
dem nité  égale au m o n ta n t d u  sa­
laire d ’une journée de travail.

Dans le cas d ’espèce que vous si­
gnalez j ’estim e que si l’intéressée a 
travaillé de façon continue pendant 
la période précédant im m édiatem ent 
le 1er mai, le fa it q u ’elle se soit ab­
sentée la veille e t le lendem ain de 
cette  journée  — pour au tan t évi­
dem m ent que cette  absence n ’ait pas 
m otivé la rupture du  contrat de tra­
vail qu i la lie à son employeur n f  
saurait être u n  obstacle à l’a ttr ib u ­
tion  de l’indem nité  afférente à la 
journée d u  1er mai. »

A t t e n t i o n  !
N'oubliez pas de renou- 

veller votre abonnement à
la VOIX DES METAUX

11 bis, rue Roquépine
C.C.P. PARIS 1258-03

A travers nos Organisations
A PARIS

LA FETE DE MARLY-LE-ROI

P REMIER Juin 1947 ! Délaissant 
pour u n  Jour l ’usine e t ses 
soucis, so rtan t d u  cadre de 
l ’action syndicale, m ilitan ts  e t 

sym path isan ts de la région pari­
sienne son t venus nom breux à  la 
sortie cham pêtre organisée dans le
parc de l 'in s ti tu t  de C ulture Ou- La G arenne.chez les seniors, 
vriére à  Marly-le-Roi, par le Syndicat V ainqueurs cette  année, ils au ron t 
ouvrier de la m étallurgie avec la par- à défendre l ’an  prochain les deux 
tic ipation  de l ’Union régionale pari- challenges m is en com pétition, celui

me les anciens négligent le 6port. 
Bien que déb u tan ts  pour la p lupart, 
ils o n t lu tté  ainsi que des hab itués 
de la com pétition, malgré la chaleur 
accablante. Merci à tous, classés ou 
m alchanceux I Félicitations aux 
vainqueurs. Bastide Fernand e t 
l’équipe de Sevran chez les appren­
tis, Villemaine Gérard e t l ’équipe de

Chain, p lus nom breux encore, prou­
v an t que fc force de la C.F.T.C. ré­
side dans l ’am itié  qui u n it  tous ses 
membres.

R o |e r TARNAUD.
P.-S. — Classement de la course 

dans le prochain numéro

EN PROVINCE
LONGUE

Four la première fois, une liste d* 
candidats présentée par notre organi­
sations syndicale a obtenu la majo-

sienne, de Syndicalism e  e t de la Fé- du  Syndicat Ouvrier de la M étallur- r f ,é absolue dans la métallurgie de
dération  sportive de France.

Prem ière sortie, certes, m ais aussi 
prem ier succès que l ’avenir viendra 
confirm er, car chacun s 'est donné 
pour que ce soit une  réussite.

Réussite sportive, oui ! La course 
pédestre l ’a m ontré e t nu l ne peu t 
n ier que la  Jeunesse ouvrière e t mê-

FEUILLE DE PAYE
Circulaire TR  37-47 du  2 m ai 1947 

concernant l’établissem ent du  bulle­
tin  de paye par l’article 44 a du  Li­
vre 1er du  Code du Travail.

Parmi les pièces que les assujettis 
aux Assurances sociales peuven t pré­
senter à la Caisse en  vue de la dé­
term ination  du m o n ta n t de l’indem ­
n ité  journalière, le décret n* 45-0179 
du  29 décembre 1945, portant régle­
m en t d ’adm inistra tion  publique pour 
l’application de l ’ordonnance du  19 
octobre 1945, fixant le régime des 
Assurances sociales applicables aux  
assurés des projessions non agrico­
les, prévoit no tam m ent, en son arti­
cle 34, « les pièces prévues à l ’arti­
cle 44 a d u  Livre 1er du  Code du  
Travail ».

Mon adm inistration a été  avisée 
de ce que certains assurés sociaux 
auraient éprouvé des d ifficu ltés à 
faire reconnaître leurs droits pour ce 
m o tif que les bulletins de paye pré­
sentés é ta ien t rédigés au crayon e t 
non à l ’encre.

Vous voudrez bien, en  consé­
quence, faire savoir aux employeurs 
de votre circonscription que toutes 
les m entions prévues pa r l ’article 
44 a  du  Livre Dr du Code du  Tra­
vail doivent être  portées su r le bul­
letin  de paye à  l’encre e t non pas 
au  crayon.

Je rappelle, à cette  occasion, que, 
par circulaire TR  88-46 du  13 août 
1946, je vous ai prié d ’inviter les 
employeurs à inscrire sur le bulletin  
de paye, en plus des m entions pres­
crites par l’article 44 a du Livre 1er 
du Code du Travail, la catégorie pro­
fessionnelle à laquelle appartient le 
salarié en vertu  de l'arrêté m inisté­
riel applicable à la profession, le cas 
échéant, l ’échelon ou l ’emploi dans 
lequel le salarié doit être classé à 
l ’in térieur de cette  catégorie, ainsi 
que le m in im u m  de salaire fixé  pour 
cet échelon ou  emploi.

gie, e t celui de Syndicalisme.
Merci aux commissaires de cour­

ses, à  la F.S.F., à  tous ceux qu i o n t 
encouragé les crossmen, à to u s ceux 
qui o n t o ffert les prix, au  Journal 
L’Equipe, à la Fédération du  Gaz, à 
l ’Union des Employés, la Fédération 
des P.T.T., des Cheminots, le S.G. 
E.N., les Maisons Unis-Sports e t  Au 
G rand Air.

Réussite artistique, oui i avec l ’or­
chestre Jo  Maurice qu i su t anim er 
l ’apéritif-concert e t le bal pa r la 
variété de ses morceaux, avec la  ver-- 
ve en tra în an te  du  speaker de la 
fête.

Merci aux Compagnons de Jeu ­
nesse de Carrières-sur-Seine qui, avec 
des moyens de fortune, o n t su ten ir  
en haleine p en d an t l ’après-m idi les 
assistan ts en  quête d ’une ombre sa­
lu ta ire. Nous souhaitons que leur 
dévouem ent e t l ’enthousiasm e avec 
lequel ils vivent leurs sketches dé­
sopilants e t leurs ch an ts  soient 
m ieux connus e t tro u v en t consécra­
tion.

Merci aux jeunes filles du  Rayon 
Sportif Fém inin  qui, p a r  leurs dan­
ses ry thm iques faites de grâce e t de 
sourire, su ren t exécuter impeccable­
m en t des figures difficiles ; à  la  
Chorale d u  Loisir Populaire, chorale 
de Jeunes ouvrières e t de jeunes o u ­
vriers qui ch an ten t la souffrance e t la 
joie de leur m étier, de leu r jeunesse, 
m ais qu i clam ent aussi leu r espé­
rance de voir renaître  b ien tô t des 
jours m eilleurs dans u n  m onde où 
le travail sera au  service de l ’hom m e

Merci à  to u s les organisateurs de 
cette  journée, en particu lier la

Longué.
En 1945 nous avons obtenu 23 T>. 100 

des voix.
En 1946 nous avons obtenu 38 p. 106 

des voix.
En 1947 nous avons obtenu 58 p. 109 

des voix.
Ceci démontre d'une façon irréfu­

table à Longué comme partout en 
France, la montée ascendante et le 
caractère incontestablement représen­
ta tif du syndicalisme chrétien.

Seule, la liste présentée par l’U.D. 
des syndicats du Maine-et-Loire a 
penst, sur mon initiative, dont je suis 
fier, que les 600 travailleurs de Lon­
gué ne sont pas des parias et nous a 
fait l’honneur de nous choisir deux  
candidats sur 25 cantons

Je remercie tous les sympathisants 
qui ont fait confiance à notre liste et 
nous ont fait l’honneur de leurs suf­
frages.

Je remercie également les camarades 
qui n ’ont pas encore voté pour nous 
mais qui, dégoûtés du régime de la 
dictature et de l ’oppression, viendront 
demain grossir notre nombre. D’a­
vance, je  leur tends la main et les 
remercie.

La C.F.T.C a été attaquée, bafouée, 
calomniée. Or, souvenez-vous, chers 
camarades que le mensonge est une 
arme à double tranchant qui se re­
tourne tôt ou tard contre celui qui 
s ’en sert.

La C.F.T.C. entrera dans la Sécurité 
Sociale par la volonté des travailleurs 
libres, non pas pour la torpiller, mais 
pour la défendre, pour la gérer, pour 
l’améliorer, pour la perfectionner.

Le plus grand ennemi de la C.C.T. 
n’est pas la C.F.T.C. Ses ennemis ce

Commission des Fêtes d u  Syndicat sont ses dirigeants qui ont fait d’une 
de la M étallurgie e t  la  Commission organisation syndicale et profession- 
des Jeunes de l ’Union Régionale Pa- neïle une secte, une succursale d ’un 
risienne. Merci à  ceux qui se son t parti politique dans laquelle vous n'a- 
dépensés sans com pter pour que le vez q u ’un droit : cotiser et obéir.
program m e se tienne  e t  plaise. Mer­
ci à  la  section de Malakolf, aux 
Com pteurs de Montrouge, au  19” ar­
rondissem ent, à  Ford, à Carrières, qui 
an im èren t les s tands avec en tra in  e t 
adresse ; à  tous ceux de la buvette, 
littéra lem en t débordés par la foule 
à la  recherche d 'u n  peu de fraî­
cheur; aux dévoués de la cuisine, du  
vestiaire, d u  garage de vélos ; m er­
ci à l ’In s t i tu t  de C ulture ouvrière 
qui a  bien  voulu m ettre  à no tre  dis­
position le cadre grandiose de son 
parc.

Mes chers camarades, qui que nous 
soyons, cègétistes ou céeftécistes, nous 
avons tous le même devoir ! celui de 
travailler à la reconstruction, à la ré­
novation et à la grandeur de la 
France.

Maurice VINCENT, 
Président du Syndicat 

chrétien de la Métallurgie 
de Longué.

Le Directeur : Ch. SAVOUILLAN 
lmp. j.E .P , 7, rue Cadet, Paris-0* 

Merci, enfin , à to u s ceux q u i son t fj-ayaii exécuté par des syndiqués 
venus e t  qu i reviendront l 'an  pro- c


